SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 17 juin 2010
Lors du Conseil du 17 juin, les points suivants ont été étudiés :
Concernant les travaux d’extension de l’école, il ne reste plus qu’à valider le plan d’évacuation.
La fête de l’école aura lieu le 25 juin courant.

Le Conseil Municipal rappelle que Mademoiselle GOURD enseignante à Chevroux depuis 1982 fera valoir ses droits à la retraite en cette fin d’année scolaire. Il est décidé de lui faire un cadeau en bon d’achat. 
Monsieur le Maire nous fait le compte-rendu de la réunion du Conseil d’école du vendredi 11 juin à 18 h 00. Il semblerait qu’à la rentrée scolaire 2010, l’effectif total soit de 112 élèves.
Avant de passer commande de pare-ballons (pour le stade) chez NERUAL, la commune veut s’assurer qu’elle bénéficiera de subventions.

Un conseiller nous fait le compte-rendu de l’Assemblée générale du foot, Le  Président actuellement en place quitte son poste. Ainsi que le coach pour l’équipe 2.
Un devis de Monsieur Jean-Paul CORDIER Electricien relatif à des travaux d’éclairage à effectuer sur le boulodrome d’un montant de 1572.00 € HT est accepté.
L’avis d’appel à la concurrence pour la Maîtrise d’œuvre du projet amélioration de la sécurité routière avait été lancé courant mai, l’ouverture des plis a eu lieu le 03 juin 2010. Sur 10 dossiers envoyés, 5 ont répondu et ont été examinés. Le Conseil Municipal, a décidé de retenir le dossier de SED (Structures Etudes Diagnostics) sise ZI Chemin des Vignes 01500 CHATEAU GAILLARD pour la maîtrise d’œuvre du projet amélioration de la sécurité routière pour un montant de 8 400,00 € H.T. 
Il reste à fixer une réunion pour le démarrage.
Concernant le projet d’atelier communal, une réunion a eu lieu le 3 juin avec le Monsieur DEPARDON.

Des devis concernant la mission de coordination en matière de sécurité de protection de la santé ont été étudiés. Le devis de la Sarl HRA sise 11 avenue Bel Horizon 71000 MACON représenté par M. Bernard BEVAND d’un montant de 1200.00 € HT est retenu.
Une réflexion est lancée sur le devenir des bâtiments de l’ancienne école.

Un membre de la commission travaux, routes et chemins rapporte que des busages ont été réalisés à Arpent, au Mollard, que le control des lagunes a été fait et la tonte des gazons effectuée.

Le chemin détérioré par les travaux lié au passage du gazoduc à Fromental sera refait dans les meilleurs délais.

Monsieur le Maire expose à son Conseil la possibilité de louer le terrain communal en bordure de la parcelle appartenant à Monsieur Franck PIRET à Fromental. Le Conseil Municipal accepte la location du terrain.
Un conseiller nous fait le compte-rendu de la dernière réunion du conseil communautaire. 

La chorale de Chevroux Suisse fera une petite halte dans notre commune le dimanche 20 juin dans la matinée.
Monsieur André DUC se chargera d’une petite animation musicale le samedi 19 juin  à 17h   pour la fête de la musique à la salle des Fêtes 

Les membres de la Commission communication se réuniront le mercredi 23 juin prochain en vue d’élaborer le prochain P’tit Chevrouti.
 1 Demande préalable a reçu un avis favorable :

DP 102 10 D 0020 Monsieur MOREL Alain à Fayolle – Installation de panneaux photovoltaïques 
QUESTIONS DIVERSES :
Consécutivement à l’incendie des appartements DYNACITE situés au bourg, les bâtiments seront complètement détruits pour être reconstruits par la suite.
















3
1

